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La Commission municipale a annoncé, en mai 2021, des travaux d’audit concernant l’adoption 
du programme triennal d’immobilisations dans l’ensemble des municipalités locales qui entrent 
dans son champ de compétence. Ces travaux ont été réalisés par la Vice-présidence 
à la vérification de la Commission. Le présent document constitue le rapport de cette dernière.

La Commission vise, par ses travaux d’audit, à susciter des changements durables et positifs 
dans le fonctionnement et la performance des municipalités et des organismes municipaux, 
et ce, au bénéfice des citoyens. Je vous souhaite une excellente lecture.

Le président,

Jean-Philippe Marois 
Québec, novembre 2021

Conformément à la Loi sur la Commission municipale, le rapport d’audit de conformité portant 
sur l’adoption du programme triennal d’immobilisations est acheminé à toutes les municipalités 
locales concernées. Ce rapport doit être déposé à la première séance du conseil qui suit 
sa réception. De même, il est transmis à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
et publié sur le site Web de la Commission. Les travaux se sont inscrits dans une approche 
respectueuse et collaborative.

Enfin, comme indiqué dans le Guide à l’intention des municipalités et des organismes municipaux 
audités, les municipalités auditées sont invitées, le cas échéant, à produire un plan d’action 
pour la mise en œuvre des recommandations formulées dans ce rapport.

La vice-présidente à la vérification,

Vicky Lizotte, FCPA auditrice, FCA 
Québec, novembre 2021

https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/guides/A12634_CMQ_Guide_EP1.pdf
https://www.cmq.gouv.qc.ca/contentFiles/files/guides/A12634_CMQ_Guide_EP1.pdf


Vue d’ensemble de l’audit

Pourquoi avons-nous 
réalisé cet audit ?
Le programme triennal d’immobilisations (PTI) représente un outil 
de planification indispensable à l’administration municipale et il constitue 
l’un des éléments importants du plan de développement local. Il est également 
indissociable du processus lié aux prévisions budgétaires de la municipalité 
puisqu’il permet notamment d’évaluer et d’anticiper les incidences financières 
des dépenses en immobilisations sur les budgets annuels futurs. En ce sens, 
le législateur a accordé une grande importance au processus d’adoption du PTI 
en spécifiant des exigences particulières dans le Code municipal du Québec 
et dans la Loi sur les cités et villes afin de lui donner toute l’attention qu’il mérite.

Conséquemment, la Commission municipale du Québec a jugé pertinent 
de réaliser un audit de conformité de grande envergure, non seulement 
afin de s’assurer du respect de ces exigences, mais aussi de sensibiliser chaque 
municipalité quant à l’importance de les prendre en compte puisqu’elles 
constituent les fondements à une saine gouvernance municipale.

Un rapport d’audit de conformité dans l’ensemble des municipalités de moins 
de 100 000 habitants portant sur l’adoption du budget a également été publié 
par la Commission en novembre 2021.

Quel était notre objectif ?
Nos travaux d’audit avaient comme objectif de nous assurer que l’adoption 
du PTI de la municipalité est conforme à l’encadrement légal applicable. Plus 
précisément, nous avons vérifié si le conseil municipal a adopté le PTI 
couvrant la période de 2021 à 2023 lors d’une séance exclusive, et ce, au plus 
tard le 31 décembre 2020. Nous avons également vérifié qu’un avis public 
annonçant l’adoption de ce PTI a été donné au moins 8 jours avant cette séance.

Qui avons-nous 
audité ?

	u Les travaux d’audit ont été réalisés 
auprès de 1 074 municipalités.

	u Ce groupe est composé de l’ensemble 
des municipalités qui entrent dans le 
champ de compétence de la Com-
mission, à l’exception, entre autres, 
de celles ayant fait l’objet de travaux 
d’audit antérieurs couvrant l’objet 
de la présente mission et de celles 
assujetties à une administration provi-
soire ou à une tutelle de la Commission.

	u L’ensemble des municipalités de moins 
de 100 000 habitants sont présentées 
à l’annexe 2 du rapport.
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Quels sont les constats importants 
de l’audit ?
Globalement, pour le PTI 2021-2023, seulement 44 % des 1 074 municipalités auditées se sont 
conformées à toutes les exigences légales sélectionnées liées à son adoption et à l’avis 
public. Les cas de non-conformité présentés par 600 municipalités, soit 56 %, se détaillent 
comme suit.

	u Pour 422 municipalités (39 %), une ou plusieurs des exigences liées à l’adoption du PTI 
n’ont pas été respectées ; ces exigences concernent l’adoption du PTI 2021-2023 au plus 
tard le 31 décembre 2020, et ce, lors d’une séance exclusive.

	– Plus particulièrement, 217 municipalités n’ont pas adopté de PTI ou en ont préparé 
un pour un seul exercice financier, alors que pour être conforme, le programme 
d’immobilisations doit s’échelonner sur trois exercices financiers.

	u Pour 104 municipalités (10 %), la non-conformité est relative à une ou à plusieurs 
des exigences liées à l’avis public ; celles-ci se rapportent au fait d’avoir donné un avis 
public au moins 8 jours avant la séance au cours de laquelle le PTI a été adopté.

	u Enfin, 74 municipalités (7 %) ne se sont pas conformées à une ou à plusieurs des exigences 
liées à l’adoption du PTI et à une ou à plusieurs exigences associées à l’avis public.

Non-conformité
aux exigences liées
à l’adoption du PTI

Non-conformité aux exigences 
liées à l’adoption du PTI et à celles 
associées à l’avis public

Non-conformité 
aux exigences liées
à l’avis public

39 % 10 %7 %
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Mise 
en contexte
1.	 Le programme triennal d’immobilisations (PTI) présente les intentions de l’administration 
municipale quant aux investissements que la municipalité souhaite réaliser par rapport à ses 
immobilisations au cours des trois prochaines années. Ces investissements, qu’ils soient pour 
la réparation majeure, l’amélioration, l’achat ou la construction d’actifs en immobilisations 
(ex. : bâtiments municipaux, infrastructures d’eau potable et d’eaux usées, routes, véhicules), 
influenceront les dépenses de fonctionnement futures, le service de la dette et la qualité des 
services municipaux offerts aux citoyens. Il constitue également l’un des éléments importants 
du plan de développement local, en ce sens, il devrait être compatible avec le plan d’urbanisme 
de la municipalité et avec le schéma d’aménagement et de développement de la municipalité 
régionale de comté (MRC).

2.	 Le législateur a accordé une grande importance au processus d’adoption du PTI dans les 
lois municipales afin de favoriser une gestion transparente de la municipalité pour ses citoyens. 
Il a notamment veillé à ce que les délibérations du conseil municipal au cours de la séance 
d’adoption du PTI portent exclusivement sur celui-ci ou sur le budget. Ainsi, ces derniers 
ne doivent pas être traités en même temps que d’autres sujets qui détourneraient l’attention 
des membres du conseil ainsi que des citoyens et, conséquemment qui viendraient amoindrir 
l’importance que l’on souhaite leur accorder. Le législateur a également prévu un délai minimal 
pour annoncer aux citoyens la tenue de la séance au cours de laquelle le PTI doit être adopté 
afin notamment de s’assurer qu’ils sont informés en temps opportun et, ainsi, favoriser 
leur participation.

Encadrement législatif

3.	 La municipalité doit chaque année, en vertu du Code municipal du Québec (CM) ou de la Loi 
sur les cités et villes (LCV), préparer son programme des immobilisations pour les trois exercices 
financiers subséquents et l’adopter annuellement au plus tard le 31 décembre. De plus, les 
délibérations du conseil et la période de questions, lors de la séance d’adoption du budget 
ou du PTI, doivent porter exclusivement sur ces documents. Enfin, un avis public doit être donné 
par le greffier-trésorier ou le greffier de la municipalité au moins 8 jours avant la séance au cours 
de laquelle le PTI est adopté. Les références aux articles de loi concernant ces exigences 
légales sont présentées à l’annexe 1.

01
Programme triennal 
d’immobilisations
Le programme doit être divisé en phases 
annuelles. Il doit détailler, pour la période 
qui y correspond, l’objet, le montant et le 
mode de financement des dépenses et 
dont la période de financement excède 
12 mois.
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Municipalités auditées

4.	 Dans le cadre de cette mission d’audit, 1 074 municipalités ont été sélectionnées. Ce groupe 
est composé de l’ensemble des municipalités qui entrent dans le champ de compétence de la 
Commission, à l’exception, entre autres, de celles ayant fait l’objet de travaux d’audit antérieurs 
couvrant l’objet de la présente mission et de celles assujetties à une administration provisoire 
ou à une tutelle de la Commission.

5.	 L’objectif de l’audit est de s’assurer que l’adoption du PTI 2021-2023 de la municipalité est 
conforme à l’encadrement légal applicable. Les critères d’évaluation y afférents et la portée 
des travaux sont présentés à l’annexe 1. L’ensemble des municipalités de moins 
de 100 000 habitants sont énumérées dans l’annexe 2.

Rôles et responsabilités

6.	 Les rôles et les responsabilités des principaux acteurs au regard du processus d’adoption 
du PTI sont précisés ci-après.

Conseil municipal 	u Adopter le PTI

Directeur général 	u Préparer le PTI

Greffier-trésorier 
ou greffier

	u Donner un avis public au moins 8 jours avant la tenue 
de la séance d’adoption du PTI

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS
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Résultats 
de l’audit
7.	 Les paragraphes qui suivent expliquent le constat général de notre audit ainsi que 
nos observations. Les résultats pour chaque municipalité auditée sont présentés à l’annexe 2.

2.1	 Constat général
8.	 Le processus de planification des dépenses en immobilisations est une activité décisive 
qui nécessite notamment un arrimage aux prévisions budgétaires. La première assise de ce 
processus pour une municipalité est de s’assurer qu’elle se conforme minimalement aux 
exigences législatives. Dans une certaine mesure, le respect de ces exigences permet d’accroître 
la saine gouvernance de la municipalité et la transparence des décisions prises.

9.	 Le présent audit de conformité a porté uniquement sur certaines exigences législatives 
très spécifiques. Il en existe d’autres, notamment des exigences en lien avec les modalités 
quant à la publication de l’avis public et à la distribution du PTI aux citoyens une fois 
celui-ci adopté, mais elles n’ont pas fait l’objet de nos travaux. Le contenu et la qualité du PTI 
n’ont également pas été audités. À cet égard, la Commission a annoncé en octobre 2021 
la réalisation d’un audit de performance portant sur le processus d’élaboration du PTI. De plus, 
un audit de performance portant sur l’information relative à la gestion d’actifs en immobilisations 
a été publié en février 2021.

10.	 Globalement, pour le PTI 2021-2023, seulement 44 % des 1 074 municipalités auditées 
se sont conformées à toutes les exigences légales sélectionnées, c’est-à-dire d’avoir adopté 
un PTI au plus tard le 31 décembre 2020 lors d’une séance exclusive et d’avoir donné un avis 
public au moins 8 jours avant la séance au cours de laquelle le PTI a été adopté.

11.	 De fait, plusieurs municipalités n’ont pas respecté les exigences législatives liées soit 
à l’adoption du PTI, soit à l’avis public, soit aux deux à la fois. La figure 1 présente par classe 
de population les résultats de l’audit alors que les sections suivantes détaillent les causes des 
non-conformités observées.

Figure 1 �Conformité des municipalités aux exigences légales liées à l’adoption 
du PTI 2021-2023 et à l’avis public
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2.2	� Explication des cas de non-conformité 
liés à l’adoption du PTI

12.	 Le PTI adopté par le conseil municipal permet d’établir les prévisions de dépenses 
en immobilisations que la municipalité prévoit effectuer pour les trois exercices financiers 
subséquents. Rappelons que le PTI doit être adopté annuellement au plus tard le 31 décembre 
lors d’une séance exclusive. La figure 2 détaille les résultats de l’audit en fonction des exigences 
légales liées à l’adoption du PTI.

Figure 2 �Conformité des municipalités aux exigences légales 
quant à l’adoption du PTI 2021-2023 

Séance exclusive
Une séance exclusive concernant le PTI 
est une séance où les délibérations du 
conseil et la période de questions portent 
exclusivement sur celui-ci et, s’il y a lieu, 
sur le budget. Par exemple, le règlement 
relatif à la taxation ne peut y être adopté.

54 % 46 %

Non-conformitéConformité PTI non adopté

PTI adopté après le 31 décembre

PTI non adopté en séance exclusive

PTI adopté après le 31 décembre 
et non adopté en séance exclusive

4 %

44 %
45 %

7 %
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13.	 Parmi les municipalités qui ne se sont pas conformées aux exigences, 217 municipalités 
(44 %) n’ont pas adopté de PTI ou en ont préparé un pour un seul exercice financier. Comme 
le prévoient les lois municipales, le programme d’immobilisations de la municipalité doit, pour 
être considéré comme conforme, être élaboré pour les trois exercices financiers subséquents. 
De plus, bien que portant sur une période de trois ans, le PTI doit être adopté annuellement. 
Par exemple, avant le 31 décembre 2021, le conseil municipal devra adopter un PTI 
couvrant  les années 2022, 2023 et 2024. Avant le 31 décembre 2022, il devra adopter 
un PTI couvrant les années 2023, 2024 et 2025, et il en ira de même chaque année subséquente.

14.	 Outre le fait de ne pas avoir adopté le PTI, la principale non-conformité observée est relative 
aux délibérations du conseil et à la période de questions ; celles-ci n’étaient pas destinées 
exclusivement au PTI lui-même ou au budget. Cette situation, qui s’applique à 261 municipalités 
(45 % + 7 %), s’explique principalement par le fait que les taux de taxation ont été adoptés lors de la 
même séance du conseil. Rappelons que le législateur a prévu que le PTI est adopté lors d’une 
séance exclusive, notamment pour permettre aux conseillers municipaux et aux citoyens d’avoir 
les échanges requis et le temps nécessaire pour débattre de ce point névralgique pour 
la municipalité, et ce, sans se laisser distraire par d’autres sujets. À cet égard, un bulletin Muni-
Express publié par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) clarifie 
ce qu’est une séance exclusive et propose une séquence à suivre pour que l’adoption 
du règlement de taxation soit conforme.

15.	 Pour les 52 municipalités (4 % + 7 %) ayant adopté leur PTI après le 31 décembre 2020, 
la moitié d’entre elles l’a adopté au cours du mois de janvier 2021. Le PTI adopté le plus 
tardivement l’a été presque huit mois après la date butoir, soit le 16 août 2021.

2.3	� Explication des cas de non-conformité 
liés à l’avis public

16.	 Le greffier-trésorier ou le greffier de la municipalité doit communiquer un avis public 
annonçant la séance au cours de laquelle le PTI doit être adopté, et ce, au moins 8 jours avant 
celle-ci. Les lois municipales prévoient également que le projet de PTI doit être disponible pour 
les membres du conseil dès que l’avis public est donné. Il est à noter que cette dernière exigence 
légale n’a pas fait l’objet du présent audit. La figure 3 présente, pour les 857 municipalités ayant 
adopté un PTI, le pourcentage de municipalités s’étant conformées aux exigences légales 
relatives à l’avis public.

Figure 3 �Conformité des municipalités aux exigences légales quant à l’avis public 
se rapportant au PTI 2021-2023

Bulletin Muni-Express
Bulletin no. 11 intitulé Processus d’adop-
tion d’un règlement de taxation à la suite 
de l’adoption du projet de loi no 155 (2018, 
chapitre 8) et publié le 10 juillet 2018 par 
le MAMH.

Non-conformité

Conformité
79 %

21 %
857 

municipalités 
ayant adopté 
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17.	 Parmi les 178 municipalités qui ne se sont pas conformées aux exigences légales, 
114 d’entre elles (64 %) n’ont donné aucun avis public ou ont donné un avis public ne contenant 
aucune information explicite selon laquelle la séance du conseil devait porter sur l’adoption 
du PTI.

18.	 Pour les 64 autres municipalités (36 %), la non-conformité découle du fait que le délai 
minimal de 8 jours n’a pas été respecté. Rappelons que le premier jour d’affichage ou de publication 
d’un avis public ne doit pas être compté pour établir le délai de 8 jours.

19.	 Nous avons également observé que le délai entre la publication de l’avis public et la séance 
d’adoption du PTI peut parfois être de 30 jours ou plus. Dans de telles circonstances, bien que 
le tout soit conforme aux exigences législatives, il pourrait être souhaitable que la municipalité 
se questionne à savoir si l’objectif d’informer le public en temps opportun est atteint lorsque 
l’avis public est donné un mois ou plus avant la séance du conseil pendant laquelle on doit 
adopter le PTI.

RECOMMANDATION

Aux 600 municipalités auditées présentant un ou des cas de non-conformité

 1.	 Prendre les dispositions nécessaires, selon la nature du ou des cas de non-conformité 
observés, pour que l’adoption du PTI de la municipalité soit conforme à l’encadrement 
légal applicable.
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AUDIT DE CONFORMITÉ 13 y

NOVEMBRE 2021



A
N

N
EX

ES

ANNEXE 1	 À propos de l’audit

ANNEXE 2	 Résultats détaillés de l’audit

  VICE-PRÉSIDENCE À LA VÉRIFICATIONCOMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

AUDIT DE CONFORMITÉx 14



A
N

N
EX

E 
1

À propos de l’audit
La responsabilité de la Vice-présidence à la vérification de la Commission municipale du Québec consiste à exprimer 
une conclusion sur l’objectif de l’audit. Pour ce faire, nous avons recueilli les éléments probants suffisants 
et appropriés pour fonder notre conclusion et pour obtenir un niveau d’assurance raisonnable. Notre évaluation 
est basée sur les critères que nous avons jugés valables dans les circonstances. Ces critères se fondent 
principalement sur le Code municipal du Québec et sur la Loi sur les cités et villes.

OBJECTIF DE L’AUDIT

Objectif

S’assurer que l’adoption du PTI 
de la municipalité est conforme 
à l’encadrement légal applicable.

Critères d’évaluation

1.	 Le PTI a été adopté par le conseil municipal au plus tard le 
31 décembre. (LCV, art. 473 ; CM, art. 953.1)

2.	 Les délibérations du conseil et la période de questions au cours de 
laquelle le PTI a été adopté portent exclusivement sur le PTI ou sur 
le budget. (LCV, art. 474.2 ; CM, art. 956)

3.	 Un avis public a été donné par le greffier-trésorier ou le greffier au 
moins 8 jours avant la séance au cours de laquelle le PTI a été 
adopté. (LCV, art. 474.2 ; CM, art. 956)

Il est à noter que si le PTI n’a pas été adopté, donc que la municipalité ne s’est pas conformée à l’exigence 
formulée dans le critère 1, les critères 2 et 3 n’ont pas fait l’objet de l’audit.

Les travaux d’audit dont traite ce rapport ont été menés en vertu de la Loi sur la Commission municipale 
et conformément aux méthodes de travail en vigueur à la Vice-présidence à la vérification. Ces méthodes respectent 
les Normes canadiennes de missions de certification (NCMC) présentées dans le Manuel de CPA Canada – 
Certification, notamment la norme sur les missions d’appréciation directe (NCMC 3001) de même que celle sur 
les missions d’appréciation directe visant la délivrance d’un rapport sur la conformité (NCMC 3531).

De plus, la Vice-présidence à la vérification applique la Norme canadienne de contrôle de qualité (NCCQ1) du Manuel 
de CPA Canada – Certification. Ainsi, elle maintient un système de contrôle de qualité qui comprend des normes 
internes documentées en ce qui concerne la conformité aux règles de déontologie, aux normes professionnelles 
et aux exigences légales et réglementaires applicables. Au cours de ses travaux, la Vice-présidence à la vérification 
se conforme aux règles sur l’indépendance et aux autres règles prévues dans son code de déontologie, lesquelles 
reposent sur les principes fondamentaux d’intégrité, d’objectivité, de compétence professionnelle et de diligence, 
de confidentialité et de conduite professionnelle.
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PORTÉE DES TRAVAUX

Les 1 074 municipalités que nous avons auditées représentent l’ensemble des municipalités qui entrent dans 
le champ de compétence de la Commission municipale du Québec, à l’exception de celles ayant fait l’objet de travaux 
d’audit antérieurs couvrant l’objet de la présente mission, de celles dont les états financiers sont non requis 
ou encore dont la population est de moins de 30 habitants ainsi que des municipalités assujetties à une 
administration provisoire, à une tutelle ou à un accompagnement de la Commission municipale du Québec ou gérées 
par un administrateur de l’État au cours de la période visée par le présent audit.

Nos travaux d’audit portent plus particulièrement sur le respect d’exigences légales spécifiques liées à l’adoption 
du PTI 2021-2023 et sur l’avis public, sans égard au respect des exigences légales liées aux modalités de publication 
de l’avis public et de distribution du PTI aux citoyens, une fois celui-ci adopté. Ainsi, nos travaux ne nous permettent 
pas de conclure sur le respect de l’intégralité des exigences légales et réglementaires liées à l’adoption du PTI 
et nous ne fournissons aucune opinion sur le contenu et la qualité de celui-ci. De même, nous ne fournissons 
aucun avis juridique relatif à la conformité des municipalités quant aux exigences légales et réglementaires, et ce, 
comme prévu par les normes de certification publiées par CPA Canada.

Afin de mener à bien ces travaux, nous avons recueilli l’information probante nécessaire à notre analyse auprès 
des représentants de chacune des municipalités auditées par voie de communications électroniques et téléphoniques, 
et nous avons consulté l’information publique disponible sur les sites Web des municipalités.

Nos travaux se sont déroulés principalement de mai à novembre 2021. Notre audit a porté plus particulièrement 
sur les activités des années 2020 et 2021.

Le présent rapport a été achevé le 12 novembre 2021.

  VICE-PRÉSIDENCE À LA VÉRIFICATIONCOMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

AUDIT DE CONFORMITÉx 16









A
N

N
EX

E 
2

Municipalité Région administrative Population

Objectif de l’audit Critères d’évaluation

Conformité 
de l’adoption 
du PTI aux 
exigences 

légales

PTI 
adopté

Au plus tard 
le 31 déc.

Séance 
exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Municipalité de Maria Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  2 653 Non-conforme

Municipalité de Maricourt Estrie  423 Non-conforme – – – –

Ville de Marieville Montérégie  11 249 Conforme

Village de Marsoui Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  272 Non-conforme – – – –

Canton de Marston Estrie  726 Non-conforme

Municipalité de Martinville Estrie  440 Non-conforme

Ville de Mascouche Lanaudière  50 455 Conforme

Municipalité de Maskinongé Mauricie  2 333 Non-conforme – – – –

Village de Massueville Montérégie  528 Non-conforme

Ville de Matagami Nord-du-Québec  1 374 Conforme

Ville de Matane Bas-Saint-Laurent  14 178 Conforme

Municipalité de Matapédia Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  608 Non-conforme

Municipalité de Mayo Outaouais  632 Non-conforme – – – –

Municipalité de McMasterville Montérégie  5 992 Conforme

Canton de Melbourne Estrie  1 087 Conforme

Ville de Mercier Montérégie  14 675 Conforme

Municipalité de Messines Outaouais  1 653 Non-conforme

Ville de Métabetchouan– 
Lac-à-la-Croix

Saguenay–Lac-Saint-Jean  3 904 Conforme

Ville de Métis-sur-Mer Bas-Saint-Laurent  562 Non-conforme

Municipalité de Milan Estrie  316 Conforme

Municipalité de Mille-Isles Laurentides  1 696 Conforme

Ville de Mirabel Laurentides  59 612 Conforme

Municipalité de Moffet Abitibi-Témiscamingue  188 Non-conforme – – – –

Municipalité de Montcalm Laurentides  628 Non-conforme

Municipalité de Mont-Carmel Bas-Saint-Laurent  1 137 Conforme

Municipalité de Montcerf-Lytton Outaouais  631 Conforme
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Municipalité Région administrative Population

Objectif de l’audit Critères d’évaluation

Conformité 
de l’adoption 
du PTI aux 
exigences 

légales

PTI 
adopté

Au plus tard 
le 31 déc.

Séance 
exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Municipalité de Montebello Outaouais  977 Non-conforme

Ville de Mont-Joli Bas-Saint-Laurent  6 242 Conforme

Ville de Mont-Laurier Laurentides  14 243 Conforme

Ville de Montmagny Chaudière-Appalaches  11 031 Conforme

Municipalité de Montpellier Outaouais  1 055 Conforme

Ville de Montréal-Est Montréal  4 094 Conforme

Ville de Montréal-Ouest Montréal  5 300 Conforme

Ville de Mont-Royal Montréal  21 844 Conforme

Municipalité de Mont- 
Saint-Grégoire

Montérégie  3 269 Conforme

Ville de Mont-Saint-Hilaire Montérégie  19 183 Conforme

Municipalité de Mont-Saint-Michel Laurentides  597 Non-conforme

Village de Mont-Saint-Pierre Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  159 Non-conforme – – – –

Ville de Mont-Tremblant Laurentides  10 510 Conforme

Municipalité de Morin-Heights Laurentides  4 545 Non-conforme

Municipalité de Mulgrave-et-Derry Outaouais  378 Non-conforme – – – –

Ville de Murdochville Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  607 Non-conforme

Municipalité de Namur Outaouais  595 Non-conforme

Municipalité de Nantes Estrie  1 434 Conforme

Municipalité de Napierville Montérégie  4 137 Non-conforme

Municipalité de Natashquan Côte-Nord  274 Non-conforme

Canton de Nédélec Abitibi-Témiscamingue  342 Conforme

Ville de Neuville Capitale-Nationale  4 515 Conforme

Municipalité de New Carlisle Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  1 404 Non-conforme – – – –

Ville de New Richmond Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  3 767 Conforme

Municipalité de Newport Estrie  747 Non-conforme – – – –

Ville de Nicolet Centre-du-Québec  8 472 Conforme
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Objectif de l’audit Critères d’évaluation
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Séance 
exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Municipalité de Nominingue Laurentides  2 116 Conforme

Ville de Normandin Saguenay–Lac-Saint-Jean  3 029 Non-conforme

Municipalité de Normétal Abitibi-Témiscamingue  777 Conforme

Village de North Hatley Estrie  682 Conforme

Paroisse de Notre-Dame-
Auxiliatrice-de-Buckland

Chaudière-Appalaches  754 Non-conforme – – – –

Municipalité de Notre-Dame- 
de-Bonsecours

Outaouais  299 Conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
de-Ham

Centre-du-Québec  415 Non-conforme – – – –

Municipalité de Notre-Dame- 
de-la-Merci

Lanaudière  973 Non-conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
de-la-Paix

Outaouais  679 Non-conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
de-la-Salette

Outaouais  819 Non-conforme

Ville de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot Montérégie  11 366 Conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
de-Lorette

Saguenay–Lac-Saint-Jean  183 Non-conforme – – – –

Paroisse de Notre-Dame- 
de-Lourdes

Centre-du-Québec  744 Non-conforme – – – –

Municipalité de Notre-Dame- 
de-Lourdes

Lanaudière  2 969 Conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
de-Montauban

Mauricie  765 Non-conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
de-Pontmain

Laurentides  785 Conforme

Paroisse de Notre-Dame- 
des-Anges

Capitale-Nationale  311 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 3

Municipalité de Notre-Dame- 
des-Bois

Estrie  1 000 Conforme
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Municipalité Région administrative Population
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exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Municipalité de Notre-Dame- 
des-Monts

Capitale-Nationale  800 Non-conforme – – – –

Municipalité de Notre-Dame- 
des-Neiges

Bas-Saint-Laurent  1 049 Conforme

Paroisse de Notre-Dame-des-Pins Chaudière-Appalaches  1 761 Non-conforme

Ville de Notre-Dame-des-Prairies Lanaudière  9 496 Conforme

Paroisse de Notre-Dame- 
des-Sept-Douleurs

Bas-Saint-Laurent  36 Non-conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
de-Stanbridge

Estrie  673 Conforme

Village de Notre-Dame- 
du-Bon-Conseil

Centre-du-Québec  1 635 Non-conforme

Paroisse de Notre-Dame- 
du-Bon-Conseil

Centre-du-Québec  1 008 Conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
du-Laus

Laurentides  1 604 Conforme

Paroisse de Notre-Dame- 
du-Mont-Carmel

Mauricie  6 091 Conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
du-Nord

Abitibi-Témiscamingue  1 011 Non-conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
du-Portage

Bas-Saint-Laurent  1 192 Conforme

Municipalité de Notre-Dame- 
du-Rosaire

Chaudière-Appalaches  379 Non-conforme – – – –

Paroisse de Notre-Dame- 
du-Sacré-Coeur-d’Issoudun

Chaudière-Appalaches  879 Non-conforme

Municipalité de Nouvelle Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  1 686 Non-conforme

Municipalité de Noyan Montérégie  1 492 Non-conforme – – – –

Municipalité d’Ogden Estrie  742 Non-conforme

Municipalité d’Oka Laurentides  5 988 Conforme

Canton d’Orford Estrie  4 815 Conforme
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exclusive
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Au moins 
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Municipalité d’Ormstown Montérégie  3 818 Conforme

Municipalité d’Otter Lake Outaouais  929 Non-conforme – – – –

Ville d’Otterburn Park Montérégie  8 395 Conforme

Paroisse de Packington Bas-Saint-Laurent  598 Non-conforme

Municipalité de Padoue Bas-Saint-Laurent  251 Non-conforme – – – –

Municipalité de Palmarolle Abitibi-Témiscamingue  1 387 Non-conforme

Municipalité de Papineauville Outaouais  2 150 Non-conforme

Paroisse de Parisville Centre-du-Québec  516 Conforme

Ville de Paspébiac Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  3 120 Non-conforme

Ville de Percé Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  3 038 Conforme

Municipalité de Péribonka Saguenay–Lac-Saint-Jean  511 Conforme

Municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François

Capitale-Nationale  862 Non-conforme

Municipalité de Petite-Vallée Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  168 Non-conforme

Municipalité de Petit-Saguenay Saguenay–Lac-Saint-Jean  609 Non-conforme – – – –

Municipalité de Piedmont Laurentides  3 330 Conforme

Municipalité de Pierreville Centre-du-Québec  2 143 Non-conforme

Municipalité de Pike River Estrie  516 Non-conforme

Ville de Pincourt Montérégie  15 109 Non-conforme

Municipalité de Piopolis Estrie  351 Conforme

Municipalité de Plaisance Outaouais  1 128 Non-conforme

Ville de Plessisville Centre-du-Québec  6 642 Conforme

Paroisse de Plessisville Centre-du-Québec  2 646 Conforme

Ville de Pohénégamook Bas-Saint-Laurent  2 469 Conforme

Municipalité de Pointe-à-la-Croix Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  1 371 Non-conforme

Village de Pointe-aux-Outardes Côte-Nord  1 297 Conforme

Municipalité de Pointe-Calumet Laurentides  6 447 Conforme
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Municipalité de Saint-Aubert Chaudière-Appalaches  1 468 Non-conforme

Municipalité de Saint-Augustin Côte-Nord  675 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Augustin Saguenay–Lac-Saint-Jean  346 Non-conforme – – – –

Ville de Saint-Augustin- 
de-Desmaures

Capitale-Nationale  19 618 Conforme

Paroisse de Saint-Augustin- 
de-Woburn

Estrie  681 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Barnabé Mauricie  1 190 Non-conforme

Municipalité de Saint-Barnabé-Sud Montérégie  863 Conforme

Paroisse de Saint-Barthélemy Lanaudière  2 069 Non-conforme

Ville de Saint-Basile Capitale-Nationale  2 702 Non-conforme

Ville de Saint-Basile-le-Grand Montérégie  17 371 Conforme

Municipalité de Saint-Benjamin Chaudière-Appalaches  1 041 Conforme

Municipalité de  
Saint-Benoît-du-Lac

Estrie  28 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 3

Municipalité de Saint-Benoît-Labre Chaudière-Appalaches  1 619 Conforme

Municipalité de Saint-Bernard Chaudière-Appalaches  2 538 Non-conforme

Municipalité de Saint-Bernard- 
de-Lacolle

Montérégie  1 606 Non-conforme

Municipalité de Saint-Bernard- 
de-Michaudville

Montérégie  594 Conforme

Municipalité de Saint-Blaise- 
sur-Richelieu

Montérégie  2 101 Conforme

Municipalité de Saint-Bonaventure Centre-du-Québec  1 044 Conforme

Municipalité de Saint-Boniface Mauricie  5 096 Conforme

Municipalité de Saint-Bruno Saguenay–Lac-Saint-Jean  2 895 Non-conforme

Municipalité de Saint-Bruno- 
de-Guigues

Abitibi-Témiscamingue  1 124 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Bruno- 
de-Kamouraska

Bas-Saint-Laurent  519 Non-conforme
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Ville de Saint-Bruno- 
de-Montarville

Montérégie  26 982 Conforme

Municipalité de Saint-Calixte Lanaudière  6 629 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 4

Canton de Saint-Camille Estrie  554 Non-conforme

Paroisse de Saint-Camille- 
de-Lellis

Chaudière-Appalaches  715 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Casimir Capitale-Nationale  1 437 Conforme

Village de Saint-Célestin Centre-du-Québec  886 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Célestin Centre-du-Québec  616 Conforme

Ville de Saint-Césaire Montérégie  5 945 Conforme

Ville de Saint-Charles-Borromée Lanaudière  14 683 Conforme

Municipalité de Saint-Charles- 
de-Bellechasse

Chaudière-Appalaches  2 566 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Charles- 
de-Bourget

Saguenay–Lac-Saint-Jean  799 Non-conforme

Paroisse de Saint-Charles-Garnier Bas-Saint-Laurent  223 Conforme

Municipalité de Saint-Charles- 
sur-Richelieu

Montérégie  1 788 Conforme

Paroisse de Saint-Christophe-
d’Arthabaska

Centre-du-Québec  3 085 Conforme

Municipalité de  
Saint-Chrysostome

Montérégie  2 692 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Claude Estrie  1 186 Non-conforme

Municipalité de Saint-Clément Bas-Saint-Laurent  468 Non-conforme

Paroisse de Saint-Cléophas Bas-Saint-Laurent  331 Non-conforme

Municipalité de Saint-Cléophas-
de-Brandon

Lanaudière  224 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Clet Montérégie  1 826 Non-conforme – – – –

Ville de Saint-Colomban Laurentides  17 597 Conforme

Municipalité de Saint-Côme Lanaudière  2 358 Non-conforme
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Municipalité de  
Saint-Côme-Linière

Chaudière-Appalaches  3 245 Conforme

Ville de Saint-Constant Montérégie  29 915 Conforme

Municipalité de Saint-Cuthbert Lanaudière  1 840 Conforme

Municipalité de Saint-Cyprien Bas-Saint-Laurent  1 069 Non-conforme

Paroisse de Saint-Cyprien Chaudière-Appalaches  498 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Cyprien- 
de-Napierville

Montérégie  2 065 Non-conforme

Paroisse de Saint-Cyrille- 
de-Lessard

Chaudière-Appalaches  731 Non-conforme

Municipalité de Saint-Cyrille- 
de-Wendover

Centre-du-Québec  4 907 Non-conforme

Municipalité de Saint-Damase Montérégie  2 560 Conforme

Paroisse de Saint-Damase Bas-Saint-Laurent  355 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 4

Municipalité de Saint-Damase- 
de-L’Islet

Chaudière-Appalaches  523 Non-conforme

Paroisse de Saint-Damien Lanaudière  2 190 Conforme

Paroisse de Saint-Damien- 
de-Buckland

Chaudière-Appalaches  1 864 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-David Montérégie  861 Conforme

Municipalité de Saint-David- 
de-Falardeau

Saguenay–Lac-Saint-Jean  2 883 Conforme

Municipalité de Saint-Denis- 
De La Bouteillerie

Bas-Saint-Laurent  515 Non-conforme

Municipalité de Saint-Denis- 
de-Brompton

Estrie  4 514 Conforme

Municipalité de Saint-Denis- 
sur-Richelieu

Montérégie  2 384 Conforme

Paroisse de Saint-Didace Lanaudière  686 Conforme

Municipalité de Saint-Dominique Montérégie  2 677 Conforme
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Municipalité de Saint-Dominique-
du-Rosaire

Abitibi-Témiscamingue  427 Conforme

Paroisse de Saint-Donat Bas-Saint-Laurent  846 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Donat Lanaudière  4 159 Conforme

Ville de Sainte-Adèle Laurentides  13 893 Conforme

Municipalité de Sainte-Agathe- 
de-Lotbinière

Chaudière-Appalaches  1 149 Conforme

Ville de Sainte-Agathe-des-Monts Laurentides  11 045 Conforme

Municipalité de Sainte-Angèle- 
de-Mérici

Bas-Saint-Laurent  957 Conforme

Municipalité de Sainte-Angèle- 
de-Monnoir

Montérégie  1 773 Conforme

Municipalité de Sainte-Angèle- 
de-Prémont

Mauricie  613 Non-conforme – – – –

Ville de Sainte-Anne-de-Beaupré Capitale-Nationale  2 864 Non-conforme

Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue Montréal  5 048 Conforme

Municipalité de Sainte-Anne- 
de-la-Pérade

Mauricie  2 063 Conforme

Paroisse de Sainte-Anne- 
de-la-Pocatière

Bas-Saint-Laurent  1 591 Conforme

Municipalité de Sainte-Anne- 
de-la-Rochelle

Estrie  617 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Anne- 
de-Sabrevois

Montérégie  2 151 Non-conforme – – – –

Paroisse de Sainte-Anne-des-Lacs Laurentides  3 787 Non-conforme

Ville de Sainte-Anne-des-Monts Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  6 309 Conforme

Municipalité de Sainte-Anne- 
de-Sorel

Montérégie  2 800 Conforme

Ville de Sainte-Anne-des-Plaines Laurentides  15 425 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Anne- 
du-Lac

Laurentides  564 Non-conforme – – – –
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Paroisse de Sainte-Apolline- 
de-Patton

Chaudière-Appalaches  532 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Aurélie Chaudière-Appalaches  860 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Barbe Montérégie  1 460 Conforme

Municipalité de Sainte-Béatrix Lanaudière  2 194 Conforme

Municipalité de  
Sainte-Brigide-d’Iberville

Montérégie  1 439 Non-conforme – – – –

Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval Capitale-Nationale  8 173 Conforme

Paroisse de Sainte-Brigitte- 
des-Saults

Centre-du-Québec  730 Non-conforme – – – –

Ville de Sainte-Catherine Montérégie  17 403 Conforme

Municipalité de Sainte-Catherine-
de-Hatley

Estrie  2 637 Non-conforme

Ville de Sainte-Catherine- 
de-la-Jacques-Cartier

Capitale-Nationale  8 277 Conforme

Paroisse de Sainte-Cécile- 
de-Lévrard

Centre-du-Québec  367 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Cécile- 
de-Milton

Estrie  2 232 Conforme

Municipalité de Sainte-Cécile- 
de-Whitton

Estrie  850 Conforme

Paroisse de Sainte-Christine Montérégie  734 Conforme

Municipalité de Sainte-Christine-
d’Auvergne

Capitale-Nationale  598 Conforme

Municipalité de Sainte-Claire Chaudière-Appalaches  3 510 Conforme

Municipalité de Sainte-Clotilde Montérégie  2 466 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 4

Municipalité de Sainte-Clotilde- 
de-Beauce

Chaudière-Appalaches  587 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Clotilde- 
de-Horton

Centre-du-Québec  1 619 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Croix Chaudière-Appalaches  2 546 Non-conforme

  VICE-PRÉSIDENCE À LA VÉRIFICATIONCOMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

AUDIT DE CONFORMITÉx 44



A
N

N
EX

E 
2

Municipalité Région administrative Population

Objectif de l’audit Critères d’évaluation

Conformité 
de l’adoption 
du PTI aux 
exigences 

légales

PTI 
adopté

Au plus tard 
le 31 déc.

Séance 
exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Paroisse de Saint-Edmond- 
de-Grantham

Centre-du-Québec  767 Conforme

Municipalité de Saint-Edmond- 
les-Plaines

Saguenay–Lac-Saint-Jean  378 Conforme

Municipalité de Saint-Édouard Montérégie  1 354 Conforme

Paroisse de Saint-Édouard- 
de-Fabre

Abitibi-Témiscamingue  626 Non-conforme

Paroisse de Saint-Édouard- 
de-Lotbinière

Chaudière-Appalaches  1 216 Non-conforme

Municipalité de Saint-Édouard- 
de-Maskinongé

Mauricie  712 Non-conforme – – – –

Canton de Sainte-Edwidge- 
de-Clifton

Estrie  530 Conforme

Municipalité de Sainte-Élisabeth Lanaudière  1 472 Conforme

Municipalité de Sainte-Élizabeth-
de-Warwick

Centre-du-Québec  379 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Émélie- 
de-l’Énergie

Lanaudière  1 703 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Eulalie Centre-du-Québec  979 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Euphémie-
sur-Rivière-du-Sud

Chaudière-Appalaches  330 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Famille- 
de-l’Île-d’Orléans

Capitale-Nationale  948 Conforme

Municipalité de Sainte-Félicité Bas-Saint-Laurent  1 098 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Félicité Chaudière-Appalaches  364 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Flavie Bas-Saint-Laurent  870 Conforme

Municipalité de Sainte-Florence Bas-Saint-Laurent  371 Non-conforme – – – –

Paroisse de Sainte-Françoise Bas-Saint-Laurent  389 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Françoise Centre-du-Québec  447 Conforme

Paroisse de Sainte-Geneviève- 
de-Batiscan

Mauricie  1 011 Conforme
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Municipalité de Sainte-Geneviève-
de-Berthier

Lanaudière  2 348 Non-conforme – – – –

Municipalité de  
Sainte-Germaine-Boulé

Abitibi-Témiscamingue  973 Non-conforme

Municipalité de  
Sainte-Gertrude-Manneville

Abitibi-Témiscamingue  788 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Hedwidge Saguenay–Lac-Saint-Jean  877 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Hélène- 
de-Bagot

Montérégie  1 675 Conforme

Municipalité de Sainte-Hélène- 
de-Chester

Centre-du-Québec  388 Conforme

Municipalité de Sainte-Hélène- 
de-Kamouraska

Bas-Saint-Laurent  898 Conforme

Paroisse de Sainte-Hélène- 
de-Mancebourg

Abitibi-Témiscamingue  385 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Hénédine Chaudière-Appalaches  1 390 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Irène Bas-Saint-Laurent  323 Non-conforme – – – –

Paroisse de Sainte-Jeanne-d’Arc Bas-Saint-Laurent  284 Non-conforme

Village de Sainte-Jeanne-d’Arc Saguenay–Lac-Saint-Jean  1 059 Non-conforme

Ville de Sainte-Julie Montérégie  30 391 Conforme

Municipalité de Sainte-Julienne Lanaudière  11 086 Conforme

Municipalité de Sainte-Justine Chaudière-Appalaches  1 809 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Justine- 
de-Newton

Montérégie  964 Non-conforme

Municipalité de Saint-Élie- 
de-Caxton

Mauricie  1 881 Conforme

Paroisse de Saint-Éloi Bas-Saint-Laurent  286 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Louise Chaudière-Appalaches  682 Non-conforme

Paroisse de Saint-Elphège Centre-du-Québec  267 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Luce Bas-Saint-Laurent  2 773 Non-conforme
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Municipalité de Sainte-Lucie- 
de-Beauregard

Chaudière-Appalaches  255 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Lucie- 
des-Laurentides

Laurentides  1 384 Non-conforme

Municipalité de Saint-Elzéar Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  449 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Elzéar Chaudière-Appalaches  2 591 Non-conforme

Municipalité de Saint-Elzéar- 
de-Témiscouata

Bas-Saint-Laurent  313 Non-conforme – – – –

Village de Sainte-Madeleine Montérégie  2 289 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Madeleine-
de-la-Rivière-Madeleine

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  274 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Marcelline-
de-Kildare

Lanaudière  1 745 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Marguerite Chaudière-Appalaches  1 174 Conforme

Ville de Sainte-Marguerite- 
du-Lac-Masson

Laurentides  3 212 Conforme

Municipalité de  
Sainte-Marguerite-Marie

Bas-Saint-Laurent  176 Non-conforme – – – –

Ville de Sainte-Marie Chaudière-Appalaches  13 153 Conforme

Municipalité de Sainte-Marie- 
de-Blandford

Centre-du-Québec  455 Conforme

Paroisse de Sainte-Marie-
Madeleine

Montérégie  2 947 Conforme

Municipalité de  
Sainte-Marie-Salomé

Lanaudière  1 200 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Marthe Montérégie  1 053 Non-conforme

Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac Laurentides  19 597 Conforme

Municipalité de Sainte-Martine Montérégie  5 678 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Mélanie Lanaudière  3 208 Conforme

Municipalité de Saint-Émile- 
de-Suffolk

Outaouais  503 Non-conforme – – – –
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Municipalité de Sainte-Monique Centre-du-Québec  513 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Monique Saguenay–Lac-Saint-Jean  867 Conforme

Municipalité de Sainte-Paule Bas-Saint-Laurent  239 Conforme

Municipalité de Sainte-Perpétue Chaudière-Appalaches  1 625 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Perpétue Centre-du-Québec  986 Conforme

Village de Sainte-Pétronille Capitale-Nationale  1 088 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Éphrem- 
de-Beauce

Chaudière-Appalaches  2 417 Conforme

Municipalité de Saint-Épiphane Bas-Saint-Laurent  843 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Praxède Chaudière-Appalaches  329 Conforme

Municipalité de Sainte-Rita Bas-Saint-Laurent  280 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Rose- 
de-Watford

Chaudière-Appalaches  749 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Rose-du-Nord Saguenay–Lac-Saint-Jean  440 Conforme

Paroisse de Sainte-Sabine Chaudière-Appalaches  346 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Sabine Estrie  1 096 Conforme

Paroisse de Sainte-Séraphine Centre-du-Québec  381 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sainte-Sophie Laurentides  17 726 Non-conforme

Paroisse de Sainte-Sophie- 
de-Lévrard

Centre-du-Québec  710 Conforme

Municipalité de  
Sainte-Sophie-d’Halifax

Centre-du-Québec  600 Conforme

Municipalité de Saint-Esprit Lanaudière  2 033 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Thècle Mauricie  2 442 Non-conforme

Ville de Sainte-Thérèse Laurentides  26 377 Conforme

Municipalité de Sainte-Thérèse-
de-Gaspé

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  1 015 Conforme

Municipalité de Sainte-Thérèse-
de-la-Gatineau

Outaouais  568 Non-conforme
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Municipalité de Saint-Étienne- 
de-Beauharnois

Montérégie  1 011 Non-conforme

Municipalité de Saint-Étienne- 
de-Bolton

Estrie  786 Conforme

Paroisse de Saint-Étienne- 
des-Grès

Mauricie  4 589 Non-conforme

Municipalité de Saint-Eugène Centre-du-Québec  1 142 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Eugène-
d’Argentenay

Saguenay–Lac-Saint-Jean  468 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Eugène- 
de-Guigues

Abitibi-Témiscamingue  462 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Eugène- 
de-Ladrière

Bas-Saint-Laurent  396 Conforme

Municipalité de Sainte-Ursule Mauricie  1 311 Non-conforme

Paroisse de Saint-Eusèbe Bas-Saint-Laurent  589 Non-conforme

Ville de Saint-Eustache Laurentides  45 467 Conforme

Municipalité de Saint-Évariste- 
de-Forsyth

Chaudière-Appalaches  570 Non-conforme

Municipalité de Sainte-Victoire-
de-Sorel

Montérégie  2 510 Non-conforme

Paroisse de Saint-Fabien Bas-Saint-Laurent  1 773 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Fabien-de-Panet Chaudière-Appalaches  902 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Faustin–
Lac-Carré

Laurentides  3 684 Conforme

Ville de Saint-Félicien Saguenay–Lac-Saint-Jean  10 259 Conforme

Municipalité de Saint-Félix- 
de-Dalquier

Abitibi-Témiscamingue  948 Conforme

Municipalité de Saint-Félix- 
de-Kingsey

Centre-du-Québec  1 505 Conforme

Municipalité de Saint-Félix- 
de-Valois

Lanaudière  6 799 Non-conforme
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Municipalité de Saint-Félix-d’Otis Saguenay–Lac-Saint-Jean  1 031 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Ferdinand Centre-du-Québec  2 097 Conforme

Municipalité de Saint-Ferréol- 
les-Neiges

Capitale-Nationale  3 502 Conforme

Municipalité de Saint-Flavien Chaudière-Appalaches  1 610 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Fortunat Chaudière-Appalaches  264 Non-conforme

Municipalité de Saint-François-
d’Assise

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  636 Non-conforme

Municipalité de Saint-François- 
de-la-Rivière-du-Sud

Chaudière-Appalaches  1 633 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-François- 
de-l’Île-d’Orléans

Capitale-Nationale  587 Conforme

Municipalité de Saint-François- 
de-Sales

Saguenay–Lac-Saint-Jean  616 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-François- 
du-Lac

Centre-du-Québec  1 959 Non-conforme

Municipalité de Saint-François-
Xavier-de-Brompton

Estrie  2 442 Non-conforme

Municipalité de Saint-François-
Xavier-de-Viger

Bas-Saint-Laurent  240 Non-conforme

Paroisse de Saint-Frédéric Chaudière-Appalaches  1 082 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Fulgence Saguenay–Lac-Saint-Jean  2 113 Non-conforme

Ville de Saint-Gabriel Lanaudière  2 693 Non-conforme

Municipalité de Saint-Gabriel- 
de-Brandon

Lanaudière  2 673 Non-conforme

Municipalité de Saint-Gabriel- 
de-Rimouski

Bas-Saint-Laurent  1 161 Conforme

Municipalité de Saint-Gabriel- 
de-Valcartier

Capitale-Nationale  3 635 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Gabriel-
Lalemant

Bas-Saint-Laurent  690 Conforme
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Municipalité de Saint-Gédéon Saguenay–Lac-Saint-Jean  2 201 Conforme

Municipalité de Saint-Gédéon- 
de-Beauce

Chaudière-Appalaches  2 177 Non-conforme

Ville de Saint-Georges Chaudière-Appalaches  33 496 Conforme

Municipalité de Saint-Georges- 
de-Clarenceville

Montérégie  1 195 Non-conforme

Municipalité de Saint-Georges- 
de-Windsor

Estrie  961 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Gérard-Majella Montérégie  238 Non-conforme

Paroisse de Saint-Germain Bas-Saint-Laurent  296 Conforme

Municipalité de Saint-Germain- 
de-Grantham

Centre-du-Québec  4 963 Non-conforme

Municipalité de Saint-Gervais Chaudière-Appalaches  2 155 Conforme

Paroisse de Saint-Gilbert Capitale-Nationale  296 Non-conforme

Municipalité de Saint-Gilles Chaudière-Appalaches  2 716 Non-conforme – – – –

Canton de Saint-Godefroi Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  334 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Guillaume Centre-du-Québec  1 480 Non-conforme

Municipalité de Saint-Guy Bas-Saint-Laurent  51 Non-conforme

Municipalité de Saint-Henri Chaudière-Appalaches  5 808 Non-conforme

Municipalité de Saint-Henri- 
de-Taillon

Saguenay–Lac-Saint-Jean  881 Non-conforme

Municipalité de Saint-
Herménégilde

Estrie  737 Non-conforme

Paroisse de Saint-Hilaire- 
de-Dorset

Chaudière-Appalaches  99 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Hilarion Capitale-Nationale  1 130 Conforme

Municipalité de Saint-Hippolyte Laurentides  10 367 Conforme

Ville de de Saint-Honoré Saguenay–Lac-Saint-Jean  6 178 Non-conforme

Municipalité de Saint-Honoré- 
de-Shenley

Chaudière-Appalaches  1 521 Conforme
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Municipalité de Saint-Honoré- 
de-Témiscouata

Bas-Saint-Laurent  739 Non-conforme

Municipalité de Saint-Hubert- 
de-Rivière-du-Loup

Bas-Saint-Laurent  1 343 Non-conforme

Municipalité de Saint-Hugues Montérégie  1 351 Conforme

Ville de Saint-Hyacinthe Montérégie  57 302 Conforme

Municipalité de Saint-Ignace- 
de-Loyola

Lanaudière  2 101 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 1

Municipalité de Saint-Ignace- 
de-Stanbridge

Estrie  716 Conforme

Municipalité de Saint-Irénée Capitale-Nationale  669 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Isidore Chaudière-Appalaches  3 118 Conforme

Paroisse de Saint-Isidore Montérégie  2 820 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Isidore- 
de-Clifton

Estrie  670 Conforme

Municipalité de Saint-Jacques Lanaudière  4 280 Non-conforme

Municipalité de Saint-Jacques- 
de-Leeds

Chaudière-Appalaches  690 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Jacques- 
le-Majeur-de-Wolfestown

Chaudière-Appalaches  187 Non-conforme

Municipalité de Saint-Jacques- 
le-Mineur

Montérégie  2 026 Non-conforme

Municipalité de Saint-Janvier- 
de-Joly

Chaudière-Appalaches  1 069 Non-conforme

Municipalité de  
Saint-Jean-Baptiste

Montérégie  3 265 Conforme

Municipalité de Saint-Jean- 
de-Brébeuf

Chaudière-Appalaches  378 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Jean- 
de-Cherbourg

Bas-Saint-Laurent  167 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Jean- 
de-Dieu

Bas-Saint-Laurent  1 647 Conforme
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Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Municipalité de Saint-Jean- 
de-la-Lande

Bas-Saint-Laurent  231 Non-conforme

Municipalité de Saint-Jean- 
de-l’Île-d’Orléans

Capitale-Nationale  1 228 Conforme

Municipalité de Saint-Jean- 
de-Matha

Lanaudière  4 601 Non-conforme

Municipalité de Saint-Jean- 
Port-Joli

Chaudière-Appalaches  3 414 Conforme

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu Montérégie  98 883 Conforme

Ville de Saint-Jérôme Laurentides  79 838 Conforme

Paroisse de Saint-Joachim Capitale-Nationale  1 419 Conforme

Municipalité de Saint-Joachim- 
de-Shefford

Estrie  1 386 Non-conforme

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce Chaudière-Appalaches  4 918 Conforme

Municipalité de Saint-Joseph- 
de-Coleraine

Chaudière-Appalaches  1 727 Conforme

Paroisse de Saint-Joseph- 
de-Kamouraska

Bas-Saint-Laurent  392 Conforme

Paroisse de Saint-Joseph- 
de-Lepage

Bas-Saint-Laurent  552 Conforme

Municipalité de Saint-Joseph- 
des-Érables

Chaudière-Appalaches  413 Conforme

Ville de Saint-Joseph-de-Sorel Montérégie  1 625 Conforme

Municipalité de Saint-Joseph- 
du-Lac

Laurentides  7 108 Conforme

Municipalité de Saint-Jude Montérégie  1 507 Conforme

Paroisse de Saint-Jules Chaudière-Appalaches  545 Conforme

Municipalité de Saint-Julien Chaudière-Appalaches  371 Non-conforme

Municipalité de Saint-Just- 
de-Bretenières

Chaudière-Appalaches  655 Non-conforme – – – –
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Séance 
exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Municipalité de Saint-Juste- 
du-Lac

Bas-Saint-Laurent  575 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Justin Mauricie  969 Non-conforme – – – –

Ville de Saint-Lambert Montérégie  22 612 Conforme

Paroisse de Saint-Lambert Abitibi-Témiscamingue  195 Non-conforme

Municipalité de Saint-Lambert- 
de-Lauzon

Chaudière-Appalaches  6 862 Conforme

Municipalité de Saint-Laurent- 
de-l’Île-d’Orléans

Capitale-Nationale  1 864 Conforme

Ville de Saint-Lazare Montérégie  22 022 Conforme

Municipalité de Saint-Lazare- 
de-Bellechasse

Chaudière-Appalaches  1 342 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Léandre Bas-Saint-Laurent  351 Conforme

Municipalité de Saint-Léonard-
d’Aston

Centre-du-Québec  2 477 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Léonard- 
de-Portneuf

Capitale-Nationale  1 126 Non-conforme

Paroisse de Saint-Léon- 
de-Standon

Chaudière-Appalaches  1 088 Conforme

Paroisse de Saint-Léon-le-Grand Bas-Saint-Laurent  956 Non-conforme

Paroisse de Saint-Léon-le-Grand Mauricie  921 Non-conforme

Municipalité de Saint-Liboire Montérégie  3 064 Non-conforme

Municipalité de Saint-Liguori Lanaudière  2 040 Non-conforme – – – –

Ville de Saint-Lin–Laurentides Lanaudière  23 299 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Louis Montérégie  722 Non-conforme

Municipalité de Saint-Louis- 
de-Blandford

Centre-du-Québec  1 154 Conforme

Municipalité de Saint-Louis- 
de-Gonzague

Chaudière-Appalaches  378 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Louis- 
de-Gonzague

Montérégie  1 731 Conforme
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Paroisse de Saint-Louis- 
de-Gonzague-du-Cap-Tourmente

Capitale-Nationale  2 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 3

Paroisse de Saint-Louis- 
du-Ha ! Ha !

Bas-Saint-Laurent  1 237 Conforme

Municipalité de Saint-Luc- 
de-Bellechasse

Chaudière-Appalaches  443 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Luc- 
de-Vincennes

Mauricie  557 Non-conforme

Municipalité de Saint-Lucien Centre-du-Québec  1 763 Non-conforme

Municipalité de Saint-Ludger Estrie  1 043 Non-conforme

Municipalité de Saint-Ludger- 
de-Milot

Saguenay–Lac-Saint-Jean  619 Non-conforme

Municipalité de Saint-Magloire Chaudière-Appalaches  639 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Majorique- 
de-Grantham

Centre-du-Québec  1 403 Non-conforme

Paroisse de Saint-Malachie Chaudière-Appalaches  1 559 Conforme

Municipalité de Saint-Malo Estrie  482 Conforme

Paroisse de Saint-Marc-de-Figuery Abitibi-Témiscamingue  898 Conforme

Ville de Saint-Marc-des-Carrières Capitale-Nationale  2 979 Conforme

Paroisse de Saint-Marc- 
du-Lac-Long

Bas-Saint-Laurent  382 Non-conforme

Municipalité de Saint-Marcel Chaudière-Appalaches  420 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Marcel- 
de-Richelieu

Montérégie  524 Conforme

Paroisse de Saint-Marcellin Bas-Saint-Laurent  357 Conforme

Municipalité de Saint-Marc- 
sur-Richelieu

Montérégie  2 253 Conforme

Paroisse de Saint-Martin Chaudière-Appalaches  2 552 Non-conforme

Municipalité de Saint-Mathias- 
sur-Richelieu

Montérégie  4 593 Non-conforme

Municipalité de Saint-Mathieu Montérégie  2 327 Non-conforme – – – –
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Municipalité de Saint-Mathieu- 
de-Beloeil

Montérégie  2 735 Conforme

Municipalité de Saint-Mathieu- 
de-Rioux

Bas-Saint-Laurent  671 Conforme

Municipalité de Saint-Mathieu-
d’Harricana

Abitibi-Témiscamingue  778 Non-conforme

Municipalité de Saint-Mathieu- 
du-Parc

Mauricie  1 379 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 4

Paroisse de Saint-Maurice Mauricie  3 445 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Maxime- 
du-Mont-Louis

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  1 084 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Médard Bas-Saint-Laurent  191 Non-conforme

Municipalité de Saint-Michel Montérégie  3 553 Conforme

Municipalité de Saint-Michel- 
de-Bellechasse

Chaudière-Appalaches  1 808 Conforme

Municipalité de Saint-Michel- 
des-Saints

Lanaudière  2 418 Non-conforme

Municipalité de Saint-Michel- 
du-Squatec

Bas-Saint-Laurent  1 043 Conforme

Municipalité de Saint-Modeste Bas-Saint-Laurent  1 166 Conforme

Paroisse de Saint-Moïse Bas-Saint-Laurent  551 Non-conforme

Paroisse de Saint-Narcisse Mauricie  1 841 Non-conforme

Paroisse de Saint-Narcisse- 
de-Beaurivage

Chaudière-Appalaches  1 126 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Narcisse- 
de-Rimouski

Bas-Saint-Laurent  1 047 Non-conforme

Municipalité de Saint-Nazaire Saguenay–Lac-Saint-Jean  2 062 Conforme

Paroisse de Saint-Nazaire-d’Acton Montérégie  880 Non-conforme

Paroisse de Saint-Nazaire- 
de-Dorchester

Chaudière-Appalaches  357 Non-conforme – – – –
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exigences 
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Séance 
exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 
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Municipalité de Saint-Nérée- 
de-Bellechasse

Chaudière-Appalaches  741 Conforme

Village de Saint-Noël Bas-Saint-Laurent  405 Conforme

Paroisse de Saint-Norbert Lanaudière  1 051 Non-conforme

Municipalité de Saint-Norbert-
d’Arthabaska

Centre-du-Québec  1 217 Conforme

Paroisse de Saint-Octave-de-Métis Bas-Saint-Laurent  518 Conforme

Paroisse de Saint-Odilon- 
de-Cranbourne

Chaudière-Appalaches  1 384 Conforme

Municipalité de Saint-Omer Chaudière-Appalaches  276 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Onésime-
d’Ixworth

Bas-Saint-Laurent  521 Conforme

Ville de Saint-Ours Montérégie  1 710 Conforme

Municipalité de Saint-Pacôme Bas-Saint-Laurent  1 558 Conforme

Ville de Saint-Pamphile Chaudière-Appalaches  2 337 Conforme

Ville de Saint-Pascal Bas-Saint-Laurent  3 455 Conforme

Municipalité de Saint-Patrice- 
de-Beaurivage

Chaudière-Appalaches  1 050 Non-conforme

Municipalité de Saint-Patrice- 
de-Sherrington

Montérégie  2 323 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Paul Lanaudière  6 477 Conforme

Municipalité de Saint-Paul-
d’Abbotsford

Montérégie  2 928 Conforme

Municipalité de Saint-Paul- 
de-la-Croix

Bas-Saint-Laurent  308 Conforme

Municipalité de Saint-Paul- 
de-l’Île-aux-Noix

Montérégie  2 165 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Paul- 
de-Montminy

Chaudière-Appalaches  783 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Paulin Mauricie  1 545 Non-conforme

Paroisse de Saint-Philémon Chaudière-Appalaches  705 Non-conforme
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Municipalité de Saint-Philibert Chaudière-Appalaches  358 Conforme

Ville de Saint-Philippe Montérégie  7 318 Conforme

Paroisse de Saint-Philippe-de-Néri Bas-Saint-Laurent  805 Conforme

Ville de Saint-Pie Montérégie  5 729 Conforme

Paroisse de Saint-Pie-de-Guire Centre-du-Québec  459 Conforme

Village de Saint-Pierre Lanaudière  301 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Pierre-Baptiste Centre-du-Québec  529 Conforme

Municipalité de Saint-Pierre- 
de-Broughton

Chaudière-Appalaches  892 Conforme

Municipalité de Saint-Pierre- 
de-Lamy

Bas-Saint-Laurent  117 Non-conforme

Paroisse de Saint-Pierre- 
de-la-Rivière-du-Sud

Chaudière-Appalaches  913 Non-conforme

Municipalité de Saint-Pierre- 
de-l’Île-d’Orléans

Capitale-Nationale  1 985 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Pierre- 
les-Becquets

Centre-du-Québec  1 122 Non-conforme

Municipalité de Saint-Placide Laurentides  1 746 Non-conforme

Municipalité de Saint-Polycarpe Montérégie  2 468 Conforme

Municipalité de Saint-Prime Saguenay–Lac-Saint-Jean  2 755 Non-conforme

Municipalité de Saint-Prosper Chaudière-Appalaches  3 564 Conforme

Municipalité de Saint-Prosper- 
de-Champlain

Mauricie  508 Non-conforme

Municipalité de Saint-Raphaël Chaudière-Appalaches  2 356 Non-conforme

Ville de Saint-Raymond Capitale-Nationale  11 001 Conforme

Ville de Saint-Rémi Montérégie  8 968 Conforme

Municipalité de Saint-Rémi- 
de-Tingwick

Centre-du-Québec  451 Conforme

Paroisse de Saint-René Chaudière-Appalaches  830 Non-conforme
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Municipalité de Saint-René- 
de-Matane

Bas-Saint-Laurent  936 Non-conforme

Municipalité de Saint-Robert Montérégie  1 795 Non-conforme

Municipalité de Saint-Robert-
Bellarmin

Estrie  553 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Roch- 
de-l’Achigan

Lanaudière  5 492 Conforme

Paroisse de Saint-Roch- 
de-Mékinac

Mauricie  308 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Roch- 
de-Richelieu

Montérégie  2 375 Conforme

Municipalité de Saint-Roch- 
des-Aulnaies

Chaudière-Appalaches  960 Conforme

Municipalité de Saint-Roch-Ouest Lanaudière  282 Conforme

Municipalité de Saint-Romain Estrie  704 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Rosaire Centre-du-Québec  892 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Samuel Centre-du-Québec  779 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saints-Anges Chaudière-Appalaches  1 161 Non-conforme

Ville de Saint-Sauveur Laurentides  11 112 Conforme

Municipalité de Saint-Sébastien Estrie  664 Non-conforme

Municipalité de Saint-Sébastien Montérégie  725 Non-conforme

Paroisse de Saint-Sévère Mauricie  317 Non-conforme

Paroisse de Saint-Séverin Chaudière-Appalaches  278 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Séverin Mauricie  841 Non-conforme – – – –

Paroisse de Saint-Siméon Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  1 196 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Siméon Capitale-Nationale  1 128 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Simon Montérégie  1 436 Conforme

Municipalité de Saint-Simon- 
de-Rimouski

Bas-Saint-Laurent  431 Non-conforme
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Municipalité de Saint-Simon- 
les-Mines

Chaudière-Appalaches  611 Non-conforme

Municipalité de Saint-Sixte Outaouais  506 Non-conforme

Paroisse de Saints-Martyrs-
Canadiens

Centre-du-Québec  280 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Stanislas Mauricie  995 Conforme

Municipalité de Saint-Stanislas Saguenay–Lac-Saint-Jean  374 Non-conforme

Municipalité de Saint-Stanislas-
de-Kostka

Montérégie  1 769 Conforme

Paroisse de Saint-Sulpice Lanaudière  3 395 Non-conforme

Municipalité de Saint-Sylvère Centre-du-Québec  782 Conforme

Municipalité de Saint-Sylvestre Chaudière-Appalaches  1 023 Non-conforme

Municipalité de Saint-Télesphore Montérégie  786 Conforme

Paroisse de Saint-Tharcisius Bas-Saint-Laurent  426 Non-conforme

Municipalité de  
Saint-Théodore-d’Acton

Montérégie  1 565 Conforme

Municipalité de Saint-Théophile Chaudière-Appalaches  695 Non-conforme

Municipalité de Saint-Thomas Lanaudière  3 495 Non-conforme – – – –

Municipalité de  
Saint-Thomas-Didyme

Saguenay–Lac-Saint-Jean  669 Conforme

Paroisse de Saint-Thuribe Capitale-Nationale  279 Non-conforme – – – –

Ville de Saint-Tite Mauricie  3 680 Non-conforme

Municipalité de Saint-Tite- 
des-Caps

Capitale-Nationale  1 436 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Ubalde Capitale-Nationale  1 413 Non-conforme

Municipalité de Saint-Ulric Bas-Saint-Laurent  1 523 Conforme

Paroisse de Saint-Urbain Capitale-Nationale  1 357 Non-conforme

Municipalité de  
Saint-Urbain-Premier

Montérégie  1 312 Non-conforme
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Municipalité de Saint-Valentin Montérégie  451 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Valère Centre-du-Québec  1 251 Conforme

Paroisse de Saint-Valérien Bas-Saint-Laurent  840 Conforme

Municipalité de Saint-Valérien- 
de-Milton

Montérégie  1 788 Conforme

Municipalité de Saint-Vallier Chaudière-Appalaches  1 086 Non-conforme

Municipalité de Saint-Venant- 
de-Paquette

Estrie  100 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Vianney Bas-Saint-Laurent  453 Non-conforme

Municipalité de Saint-Victor Chaudière-Appalaches  2 441 Non-conforme

Municipalité de Saint-Wenceslas Centre-du-Québec  1 147 Conforme

Municipalité de Saint-Zacharie Chaudière-Appalaches  1 678 Non-conforme – – – –

Municipalité de Saint-Zénon Lanaudière  1 181 Non-conforme

Paroisse de Saint-Zénon- 
du-Lac-Humqui

Bas-Saint-Laurent  348 Conforme

Paroisse de Saint-Zéphirin- 
de-Courval

Centre-du-Québec  696 Conforme

Municipalité de Saint-Zotique Montérégie  9 306 Non-conforme

Ville de Salaberry-de-Valleyfield Montérégie  42 957 Conforme

Municipalité de Sayabec Bas-Saint-Laurent  1 747 Conforme

Ville de Schefferville Côte-Nord  157 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 5

Ville de Scotstown Estrie  498 Conforme

Municipalité de Scott Chaudière-Appalaches  2 590 Non-conforme

Ville de Senneterre Abitibi-Témiscamingue  2 759 Conforme

Paroisse de Senneterre Abitibi-Témiscamingue  1 152 Non-conforme

Village de Senneville Montréal  973 Conforme

Ville de Sept-Îles Côte-Nord  25 081 Conforme

Ville de Shannon Capitale-Nationale  6 293 Conforme
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Ville de Shawinigan Mauricie  49 802 Conforme

Municipalité de Shawville Outaouais  1 557 Non-conforme – – – –

Municipalité de Sheenboro Outaouais  113 Non-conforme – – – –

Canton de Shefford Estrie  7 409 Conforme

Municipalité de Shigawake Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  271 Non-conforme – – – –

Ville de Sorel-Tracy Montérégie  35 160 Conforme

Municipalité de Stanbridge East Estrie  857 Conforme

Municipalité de Stanbridge Station Estrie  278 Conforme

Ville de Stanstead Estrie  2 804 Non-conforme

Canton de Stanstead Estrie  969 Conforme

Municipalité de Stanstead-Est Estrie  619 Non-conforme

Municipalité de Stoke Estrie  3 114 Non-conforme

Cantons unis de  
Stoneham-et-Tewkesbury

Capitale-Nationale  9 367 Conforme

Municipalité de Stornoway Estrie  529 Non-conforme – – – –

Canton de Stratford Estrie  938 Conforme

Village de Stukely-Sud Estrie  1 187 Non-conforme

Ville de Sutton Estrie  4 221 Conforme

Village de Tadoussac Côte-Nord  806 Non-conforme – – – –

Municipalité de Taschereau Abitibi-Témiscamingue  919 Non-conforme – – – –

Ville de Témiscaming Abitibi-Témiscamingue  2 339 Conforme

Ville de Témiscouata-sur-le-Lac Bas-Saint-Laurent  4 935 Non-conforme

Municipalité de Terrasse-Vaudreuil Montérégie  1 985 Conforme

Ville de Thetford Mines Chaudière-Appalaches  25 644 Non-conforme

Municipalité de Thorne Outaouais  456 Non-conforme – – – –

Ville de Thurso Outaouais  2 940 Conforme

Municipalité de Tingwick Centre-du-Québec  1 440 Conforme

  VICE-PRÉSIDENCE À LA VÉRIFICATIONCOMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC

AUDIT DE CONFORMITÉx 62



A
N

N
EX

E 
2

Municipalité Région administrative Population

Objectif de l’audit Critères d’évaluation

Conformité 
de l’adoption 
du PTI aux 
exigences 

légales

PTI 
adopté

Au plus tard 
le 31 déc.

Séance 
exclusive

Avis  
public 
donné

Au moins 
8 jours 
avant 

la séance

Municipalité de Tourville Chaudière-Appalaches  593 Non-conforme

Canton de Trécesson Abitibi-Témiscamingue  1 241 Conforme

Municipalité de  
Très-Saint-Rédempteur

Montérégie  1 005 Non-conforme – – – –

Paroisse de Très-Saint-Sacrement Montérégie  1 241 Non-conforme – – – –

Village de Tring-Jonction Chaudière-Appalaches  1 431 Conforme

Ville de Trois-Pistoles Bas-Saint-Laurent  3 128 Conforme

Municipalité de Trois-Rives Mauricie  381 Non-conforme – – – –

Municipalité d’Ulverton Estrie  429 Non-conforme – – – –

Municipalité d’Upton Montérégie  2 221 Conforme

Municipalité de Val-Alain Chaudière-Appalaches  973 Non-conforme

Municipalité de Val-Brillant Bas-Saint-Laurent  916 Conforme

Ville de Valcourt Estrie  2 169 Conforme

Canton de Valcourt Estrie  1 046 Conforme

Village de Val-David Laurentides  5 441 Conforme

Municipalité de Val-des-Bois Outaouais  879 Non-conforme

Municipalité de Val-des-Lacs Laurentides  741 Non-conforme

Municipalité de Val-des-Monts Outaouais  12 551 Non-conforme

Ville de Val-des-Sources Estrie  6 823 Non-conforme

Ville de Val-d’Or Abitibi-Témiscamingue  33 024 Conforme

Municipalité de Val-Joli Estrie  1 686 Conforme

Municipalité de Vallée-Jonction Chaudière-Appalaches  1 856 Non-conforme

Municipalité de Val-Morin Laurentides  3 040 Non-conforme

Municipalité de Val-Racine Estrie  177 Non-conforme – – – –

Municipalité de Val-Saint-Gilles Abitibi-Témiscamingue  168 Non-conforme

Ville de Varennes Montérégie  21 478 Conforme

Ville de Vaudreuil-Dorion Montérégie  42 053 Conforme
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donné
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Village de Vaudreuil-sur-le-Lac Montérégie  1 369 Municipalité exclue de la portée de l’audit – Note 4

Municipalité de Venise-en-Québec Montérégie  1 839 Conforme

Municipalité de Verchères Montérégie  5 790 Non-conforme

Ville de Victoriaville Centre-du-Québec  47 796 Conforme

Ville de Ville-Marie Abitibi-Témiscamingue  2 475 Conforme

Municipalité de Villeroy Centre-du-Québec  473 Non-conforme

Municipalité de Waltham Outaouais  381 Non-conforme – – – –

Village de Warden Estrie  368 Non-conforme

Ville de Warwick Centre-du-Québec  4 766 Conforme

Ville de Waterloo Estrie  4 816 Non-conforme

Ville de Waterville Estrie  2 270 Conforme

Municipalité de Weedon Estrie  2 634 Conforme

Canton de Wentworth Laurentides  572 Conforme

Municipalité de Wentworth-Nord Laurentides  1 510 Non-conforme

Canton de Westbury Estrie  1 066 Non-conforme – – – –

Ville de Westmount Montréal  21 152 Conforme

Municipalité de Wickham Centre-du-Québec  2 629 Conforme

Ville de Windsor Estrie  5 419 Non-conforme

Municipalité de Wotton Estrie  1 425 Conforme

Municipalité de Yamachiche Mauricie  2 902 Non-conforme

Municipalité de Yamaska Montérégie  1 737 Conforme

1.	 �La municipalité a fait l’objet de l’audit de performance portant sur l’information aux citoyens relative à la taxation, lequel a été publié en mars 2021.
2.	 La municipalité a fait l’objet de l’audit de performance portant sur le processus budgétaire, lequel a été publié en juin 2021.
3.	 Pour cette municipalité, le rapport financier est non requis ou la population est de moins de 30 habitants.
4.	 La municipalité faisait l’objet d’une administration provisoire, d’une tutelle ou d’un accompagnement de la Commission au cours de la période visée.
5.	 La municipalité est gérée par un administrateur de l’État.
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